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Lors de sa réunion du 19 mai 2015, le conseil d’administration de la société Rallye, suivant l’avis du comité 
des nominations et des rémunérations, a arrêté les modalités de répartition des jetons de présence des 
administrateurs au titre du mandat écoulé, lesquels s’élèvent pour le président du conseil d’administration à 
10 000 euros bruts. 

 

Le conseil d’administration a également fixé les modalités de détermination de la rémunération variable 2015 
du directeur général et de celle du directeur général délégué, lesquelles sont fondées sur la réalisation 
d’objectifs quantitatifs, à concurrence de 20% (réduction du coût de l’endettement et l’amélioration du ratio 
EBITDA/frais financiers consolidé), et sur la réalisation d’objectifs qualitatifs individuels et l’appréciation des 
attitudes et comportements managériaux, à concurrence de 80%. 

 

La rémunération variable du directeur général et celle du directeur général délégué peuvent atteindre 
respectivement 200 000 euros et 100 000 euros, en cas de réalisation des objectifs, et jusqu’à 400 000 
euros et 200 000 euros en cas de surperformance. 
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